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-------- Message transféré --------
Sujet :[INTERNET] projet d’arrêté portant ouverture et clôture de la chasse pour la

campagne 2024-2025 dans le département de la Sarthe.: NON
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De :
Pour :pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr <pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr>

Monsieur le Préfet,

La Direc�on Départementale des Territoires de la Sarthe a publié un projet d’arrêté rela�f à l’ouverture et à la

clôture de la chasse pour la campagne 2024-2025. Je souhaite m’y opposer en déposant un avis très défavorable

en ce qu’il prévoit une période complémentaire de vénerie sous terre du blaireau du 1er juillet au 14 septembre

2024, s’addi�onnant à la période complémentaire déjà accordée aux chasseurs du 8 juin au 30 juin 2024 dans

l’arrêté 2023.

De plus, ce0e chasse est cruelle et porte a0einte à de nombreuses autres espèces qui u�lisent les terriers de

blaireaux. Les arguments d’Aves France sont listés ci-dessous et j eles reprends à mon compte

Dans la note de présenta�on, vous jus�fiez l’ouverture d’une période complémentaire de vénerie sous terre

du blaireau du 1er juillet 2024 au 14 septembre 2024 « au regard des données de dégâts chiffrées

transmises par la chambre d’agriculture en février 2024 via l’applica�on de la Chambre d’Agriculture

Signaler Dégâts Faune Sauvage » tout en précisant ne pas envisager à ce stade une ouverture an�cipée

en juin 2025. 

Toutefois, vous ne fournissez aux contributeurs aucune donnée concernant la nature et la récurrence des

dégâts qui auraient été a�ribués au blaireau. 

Or la jus�ce a sanc�onné à plusieurs reprises des arrêtés ne précisant pas suffisamment le contexte et les

objec�fs du projet d’arrêté quant à l’autorisa�on d’une période complémentaire de vénerie sous terre du

blaireau. 

Si l’arrêté est signé sans modifica�on, celui-ci sera forcément entaché d’illégalité. Par conséquent je vous

demande de renoncer à ce0e période complémentaire. 

L’ar�cle 9 de la Conven�on de Berne n’autorise les déroga�ons à l’interdic�on de porter a0einte aux

espèces protégées qu’« à condi
on qu’il n’existe pas une autre solu
on sa
sfaisante et que la déroga
on ne

nuise pas à la survie de la popula
on concernée pour prévenir des dommages importants aux cultures, au

bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et aux autres formes de propriété ». Pour être légales, les

déroga�ons à l’interdic�on de porter a0einte aux blaireaux doivent être jus�fiées par trois condi�ons,

devant être cumula�vement vérifiées : la démonstra�on de dommages importants aux cultures notamment

; l’absence de solu�on alterna�ve ; l’absence d’impact d’une telle mesure sur la survie de la popula�on

concernée. Or, aucun élément rela�f à l’espèce blaireau n’a été publié dans la note de présenta�on. Le
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public n’a accès à aucun chiffre rela�f aux dégâts causés aux cultures agricoles (nature, localisa�on et

coûts). Par ailleurs, il n’est men�onné nulle part la mise en place de mesures préven�ves qui pourraient

facilement solu�onner les rares dommages causés par ces animaux. Dans ces condi�ons, rien ne jus�fie

ce0e période complémentaire de vénerie sous terre du blaireau et le projet d’arrêté est donc entaché

d’illégalité. 

 L’absence d’éléments perme0ant de jus�fier l’autorisa�on de la période complémentaire empêche les

contributeurs d’éme0re un avis éclairé. Pourtant l’ar�cle L. 123-19-6 du code de l’environnement précise : 

«1° Les décisions des autorités publiques prises conformément à une décision autre qu’une décision

individuelle ou à un plan, schéma ou programme ou tout autre document de planifica
on ayant donné lieu

à par
cipa
on du public, lorsque, par ses disposi
ons, ce%e décision ou ce plan, schéma, programme ou

document de planifica
on permet au public d’apprécier l’incidence sur l’environnement des décisions

suscep
bles d’être prises conformément à celui-ci.» De nombreuses ordonnances de jugement ont

prononcé l’illégalité de l’arrêté lorsque celui-ci ne précisait aucune informa�on rela�ve à l’espèce. 

Concernant la contradic�on entre l’ar�cle R-424.5 du Code de l’environnement et l’ar�cle L424.10 du même

code, la DDT de l’Ardèche reconnait que l’autorisa�on de la période complémentaire est préjudiciable à la

survie des jeunes :

« L’exercice de la vénerie sous terre du Blaireau s’exerçait précédemment pendant une période de chasse

complémentaire ouverte du 15 mai à l’ouverture générale. Il apparaît que ce%e période de chasse peut

porter un préjudice à des jeunes pas encore émancipés. Le projet d’arrêté prévoit de différer le début de

ce%e période complémentaire au 1er août 2022. »

La préfecture de la Sarthe doit tenir compte de ce0e no�fica�on sur la période de dépendance des

jeunes, qui est valable pour tous les départements.

Dans les Vus du projet d’arrêté, on peut lire : « VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de

la faune sauvage ». L’absence de publica�on du compte-rendu de la CDCFS ne permet pas aux citoyens de

savoir quelle a été la nature des débats et les éventuelles opposi�ons soulevées par votre projet d’arrêté. 

Je me permets de vous rappeler qu’au moment de la publica�on de l’arrêté final, l’ar�cle L 123-19-1 du

code de l’environnement s�pule qu’ « au plus tard à la date de la publica
on de la décision et pendant une

durée minimale de trois mois, l’autorité administra
ve qui a pris la décision rend publics, par voie

électronique, la synthèse des observa
ons et proposi
ons du public avec l’indica
on de celles dont il a été

tenu compte, les observa
ons et proposi
ons déposées par voie électronique ainsi que, dans un document

séparé, les mo
fs de la décision. » Je vous remercie donc de bien prévoir la publica�on d’une synthèse des

avis qui vous ont été envoyés.
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